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Texte de la question

Mme Marianne Maximi appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la prévention des risques liés au
trafic et à la consommation de drogues chez les enfants et les jeunes. Sur sa circonscription de Clermont-
Ferrand, comme dans de nombreuses villes du pays, le trafic de drogue a pris une ampleur préoccupante. Ces
dernières années, des affrontements violents entre trafiquants, parfois avec des armes lourdes, ont causé
plusieurs morts dans l'espace public et nourri un profond sentiment d'insécurité parmi la population. Les
conséquences touchent particulièrement la jeunesse : déscolarisation d'élèves, recrutement de mineurs par les
réseaux de deal, exposition précoce aux violences de rue, consommation et conséquences en terme de santé et
santé mentale des jeunes. Lors de ses rencontres avec des équipes éducatives, Mme la députée a recueilli des
témoignages d'enseignants et de personnels scolaires confrontés notamment à des départs d'élèves vers les
points de deal, ou à une démocratisation de la consommation. Désemparés, ces établissements insistent sur un
constat que Mme la députée partage : les logiques uniquement répressives ne suffisent pas à enrayer le
phénomène. Il apparaît indispensable de penser une réponse politique globale qui articule sécurité,
accompagnement social et prévention. Loin des discours stigmatisants qui ne présentent la problématique de la
consommation et du trafic de drogue dans la jeunesse que sous l'angle de la délinquance, il s'agit de mettre en
place des politiques publiques qui donnent aux enfants et aux adolescents les moyens de se projeter hors de
ces réseaux : actions éducatives renforcées, soutien aux familles, interventions de prévention en milieu scolaire
et associatif, accompagnement des collectivités locales et articulation avec les forces de l'ordre. Ainsi, elle lui
demande s'il entend présenter un plan national de prévention des risques liés à la drogue, coordonné entre les
ministères concernés, afin d'empêcher l'entrée des enfants dans le trafic, de réduire les consommations
précoces et de garantir à la jeunesse des alternatives réelles et émancipatrices.
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